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Jean Senn de TUunsingen

Cveque de Bäle et sa famille

Parmi lcs princes de i'F.glise qui ont succcssivemcnt
occuptl* le siege episcopal de Bale, Jean Senn de Münsingen
tut certaincment un des plus eminents. Au cours de son
regne qui tut particulierement long, — il va de 133/ ä

1366 et ne fut depasse que par celui de trois de ses succes-
seurs — il reorganisa son eveche qui avait ete, sous ses

predecesseurs, le theatre de nombreux conflits interieurs,
et il v retablit 1'ordrc. II restaura les finances, affermit les

droits de l'Eglisc de Bale sur le pays et chercha unique-
ment ä remplir fidelcment les devoirs de sa haute charge,
aussi bien au point de vue religieux qu'au point de vue
temporel.Sansdoute, desmalheurspublics assombrirent son
regne, ainsi la peste et notamment le treniblement de terre
de 1356, qui eurent pour la population les suites les plus
funestes. L'annaliste de la Cathedrale de Bale le proclame
un prince paeifique, un bon pere pour ses sujets, ahne du
chapitre, du clerge et du peuple, un prince qui a employe
toutes ses forces ä augmenter la prosperite du pays, ;\ con-
solider ses institutions et ä rebatir forteresses et eglises.

Au moment de son election, Jean Senn etait a la fois
chanoine de Bale, de Constance*) et de Mayence et en
outre prbvot de St-Victor dans cette derniere ville. Cepen-
dant il n'avait mis aucune hate ä obtenir l'ordination qui
correspondait generalement ä ces differentes dignites. II
11 t-tait que sous-diacre, et 13 ans auparavant, il etait encore

*) Regesta Episcoporum Coiistansipsium II N° 5241.
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laique. La famille de simples ministeriaux dont il etait
issu avait sa residence Münsingen, oil son chateau occu-
pait la place du chateau actuel. II est d'autant plus surpre-
nant qu'un simple chanoine, d'une origine aussi modeste
et dont la famille n'avait eu jusqii'alors aucune espece
d'attache avec l'eveche, ait ete pre fere aux hauts dignitaires
du Chapitre de la noblesse indigene et parmi lesquels se

trouvaient le prevot Thuring de Ramstein*), le doyen
Jacob de Wattewiller, le chantre cornte Louis de Thierstein,
I'archidiacre Conrad Schaler, le custode Jean Munch, l'e-
colatre Bebeinheim. II ne faut pas oublier que jusqua
Henri de Isnv, la dignite d'eveque de Bale n'avait ete
conferee qua des membres de la haute noblesse. Le premier
membre d'une famille de petite noblesse qui avait 6te diu
par le Chapitre fut Pierre Reich. En 1325 le choix tomba
pour la seconde fois sur 1111 Balois de petite noblesse,
Härtung Munch, rnais le pape' ne le ratifia pas, alldguant
que c'etait ä lui, et non pas au Chapitre, qu'appartenait
l'election. Comment se fit-il que, dix ans plus tard, les
chanoines ilirent un etranger qui n etait issu que d'une
famille de simples chevaliers C'est ce que nous dira la
Charte qui lui fut octroyöe ä la suite de son election par le

Chapitre. Le premier temoin qui y est nommd, l'&veque
de Strasbourg, Berthold de Buchegg, oncle de Jean Senn,
dtait Tun des principaux partisans de ce choix, et c'est a

son influence, ä ses relations avec les principajes families
de Bale, que son neveu dut de pouvoir s'asseoir sur le
siege episcopal.

Berthold qui avait appartenu longtemps ä l'Ordre teu-
tonique, et qüi avait administrd la commanderie de Sumis-
wald ainsi que celle de la province d'Alsace et de Souabe,
devait ä son tour son. Election au siege de Strasbourg ä la

protection de ses freres, dont l'un etait archeveque de

Mayence et lautre le comte Hugo de Buchegg. Ce dernier
etait un guerrrer intrepide, qui avait rendu des services
signalds au roi Henri de Luxembourg dans ses campagnes

*) D'apres A. Burkhardt Th. de R. etait le cousin du pete
de Jean Senn (Manuel geneologique I, 341).
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d'Italic, et qui devint plus tard le familier du roi Robert
de Naples. Grace ä la faveur dont il jouissait a la cour
papale d'Avignon, il reussit ä faire elire son frere Mathias
archeveque de Mayence. Tous les trois etaient des hommes
d'une rare valcur, des caracteres extrememcnt encrgiques,
et tres au courant des affaires politiques de leur temps. lis
etaient les partisans devoues du pape et de la maison
d'Autriche et, par consequent, les adversaires du roi Louis
de Baviere. Mathias, le cadet, qui mourut prämaturem en t
en 1328, avait ouvert la carriere ä son neveu Senn en le
faisant elire chanoine de Mayence et prevot de St-Victor.

Le comte Hugo eut, lui aussi, l'occasion de preter une
aide efficace ä son neveu, le nouvel eveque de Bale, car le

pape refusait de reconnaitre Election faite par le Chapitre
et avait interdit ä l'archeveque de Besancon de la ratifier.
Apres de longues negociations ä Avignon, oil le nouvel
eveque sY'tait rendu accompagne du comte Hugo, du
Bourgmaitre de Bale et d'autres notabilites, on nkissit ä

obtenir le consentement de Sa Saintete, ä condition que
lelu renoncat ;i son election par le Chapitre et recüt la
mitre comme elu directement par le Saint Siege.

Le sentiment tres vif de la solidarite familiale qui unis-
sait les comtes de Buchegg, sc manifestera egalement ä

regard de leurs soeurs et de leurs descendants, pour les-
quels ils jouerent souvent le role de pere. L'une des soeurs,
Änastasie de Buchegg, etait mariee avec le baron Ulrich de
Signau, auquel eile ne donna pas moins de cinq fils et
quatre filles, qui jouircnt tous, plus ou moins, de la
protection de leurs oncles de Buchegg. L'un, Ulrich, devint
prevot du grand Chapitre de Strasbourg, Berthold devint
chanoine de ce Chapitre, Hugo fut moine ä Murbach en
Alsace et plus tard prevöt de Lucerne, tandis que Robert
mourut jeune et que Mathieu est mentionne en 1396
comme titant juge dans le landgraviat de la Haute-Alsace.
L'tiveque Berthold de Strasbourg maria deux de ses nieces
dans de grandes families et les dota genereusement. Anna
de Signau epousa en premieres noces le comte de Fribourg
et en secondes noces le due Hermann de Teck. Jeanne, qui
fut d'abord l'epouse du baron Ulrich de Schwarzenberg,
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devint plus tard'la fem me du comte Jean de Fürstenberg,
Marguerite de Signau fut abbesse- de Fraubrunnen. La
quatrieme fille dut son mariage ä l'influence de son oncle,
l'archeveque de Maycnce. Elle eut, comme comtesse de

Kybourg, quatre fils qui devinrent tous clianoines de

Strasbourg, tandis que d'autres de ses enfants entrerent
dans l'ordre teutonique et d'autres encore resterent lai'ques.

Jeanne de Buchegg, une autre soeur des trois comtes,
avait en quelque sorte fait m6saillance par son mariage
avec le chevalier Burkhard Senn de Münsingen; en
consequence, ses enfants n'appartenaient plus ä la haute
noblesse comme elle-meme, mais ä la petite comme leur
pere. Du mariage etaient nes, outre l'eveque Jean Senn,
deux fils et trois filles, envers lesquels les comtes de
Buchegg se montrerent aussi bons parents. On sait pertinem-
ment que ce fut l'eveque Berthold de Strasbourg qui dota
sa niece Benignosa Senn lorsou'elle se maria avec le chevalier
Thierry de la Maison (Dietrich vom Huse*). Nous ne sa-
vons rien-d'une soeur de cette derniere, Catherine, femme
du chevalier Hartmann de Baldegg, mais leur fils recut
en 1361 un fief de l'eveque. Une autre soeur, Marguerite,
trouvaune belle position comme abbesse du riche couvent
de Niedermunster pres de Strasbourg, oü eile mourut
en 1377.

_

Nous ne savons pas jusqu'ä quel point la sollicitude de

l'eveque de Strasbourg s'etendit ses neveux Conrad et
Burkhard Senn, mais il ne dut pas rester etranger au
brillant mariage que ce dernier contracta avec une fille du
Sire de Neuchatel en Bourgogne. En revanche nous savons
mieux ce que le comte Hugo de Buchegg, qui fut le dernier

de sa famille, jfit pour ses neveux ; ä sa mort qui
survint en 1347, Robert de Signau et Conrad et Burkhard
Senn hüriterent de ses fiefs de l'Empire, tandis que la

Seigneurie de Buchegg (district soleurois du Bucheggberg)

revint comme alleu au chevalier Burkhard Senn, qui
des cette epoque se nomrna habituellement seigneur de

Buchegg, oü, tout court, Burkhard de Buchegg.

*) Oberbadisclies Geschlechterbuch I, 555.
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Comme les conites de Buchcgg, l'eveque Jean Semi
niontra une vive soliicitude cnvers ses freres et soeurs;
il se fit un devoir de les proteger et de leur venir en aide.
On ne saurait dire cependant qu'il les ait favörises outre
mesure ; il n'a pas depasse en cela les limites admises ä

cctte epoque.
Nous constatons tout d'ahord qu'en 1339 et 1340, son

beau-frere Thierry de la Maison residait en qualite. de
bailli dans Ic chateau de Porrentruy, releve de ses cendres.
C'est ä ce dernier et ä sa femme que se rapportent les

.notes suivantes, tirees des comptes de la ville de Porreri-
truy, comptes qui, pour une longue serie d'annees, n'ont
pas encore ete mis ä profit pour I'histoire.

1339 (apres Päques). « Item que a maidame lai baillie

quant ellegesait danfantquees suers monsignour lavesque
de Bailie*') et a lai suer monss. lavesque de Strabourch***)
5 s. minus de 6 livres ». — Apres le 25 decernbre » :

« Item a la baillie 60 s. de bone etsroinne apres nativetel,
item monss. le bailli 60 s. de bone estroine apres
nativetel ».

1340. « Item paiz a l'archeret' 40 s. pour le bailli
quant il fuyt repairiede lantarement son frere ». — « Item
60 s. que li conseilz done a bailli quant on fuit a lai jor-
nee de Liestat ». — « Item 57 s. que li conseilz paye pour la
charroi a madame la baillie pour la mone a Blamon a lai
feste au mois de oust». — « Item 60 s. a bailli le jor de
sain Andre » (ä l'occasion de son depart).

Thierry de la Maison entra ensuite comme bailli au
service des dues d'Autriche. Ilse rattacha äl'Evechq en 1355
en transformant son chateau et son village de Paffstadt en
fief episcopal, en retour de quoi il recut des dimes en
Alsace dune valeur de 200 marcs.

L'ecuyer Conrad Senn, Taind.des trois freres, remplit,
du moins its l'annde 1340 jusqu'a sa mort, qui survint

**) L'abbcsse de Niedermünster et la dame de Baldegg.
***) Laquelle des trois sceurs
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au, debut de 1365, quatre mois avant cellc de l'eveque,
son frere, la charge de meyer ou de bailli de Bienne. Dans
ces fonctions, il rendit de grands services ä son frere, car
ä cette epoque les difterends entre les Biennois et l'eveque
ne manquaient pas. De cc que Conrad Senn occupa si

longtemps cette charge, on peut conclure qu'il administra
avec justice et sagesse. L'eveque lui niontra sa reconnaissance

en lui donnant en fief des biens et revenus au
Schlossberg, a Boujean, Orvin, Frinvillier et Pery, et pro-
bableraent aussi ä Ronchätel. Conrad fut fait chevalier
dans un age avance, probablement lors de l'expedition de
Zurich en 13 51. Coiiime on l'a vu plus haut il mourut au
debut de 1365 ; pour assurer le repos de son äme, il avait
cru devoir leguer ä l'abaye de Fraubrunnen son cheval,
que Burkhard racheta au prix eleve de 70 livres, qu'il ne

put pas payer comptant et en garantie duquel il hypothe-
qua son bien de Gälchlivyl. Sa femmc Parisa, qui lui sur-
vecut, conserva des revenus dans la seigneurie de Münsingen.

Burkhard avait considerablement plus de valeur que son
frere Conrad ; il occupait un rang plus £lev£ dans la so-
ei£t£, de ja par sa femme ainsi que par sa parente. Sa belle—

sceur, Varenne de Neufchatel, etait la femme du comte
Rodolphe de Nidau, qui perdit la vie ä Laupen, et leurs
enfants, — le dernier comte de Nidau et les deux com-
tesses Anne de Kybourg et Varenne deThierstein,— ötaient
ses cousin et cousines. Catherine de Neufchatel-Blamont
qui 6pousa en 1339 le comte Louis de Neuchatel en Suisse,
etait probablement une seconde belle-soeur de Burkhard
Senn; Varenne (Verena) de Neuchatel, fille de Catherine,
recut de l'eveque Jean Senn une dot de 500 florins lors-
qu'elle se maria, en 1364, avec le comte Egon de Fribourg
(Trouillat IV, 213).

Lorsqu'en 13 51 la veuve du comte Rod. de Nidau se rema-
ria avec le comte Jean de Habsbourg-Laufenbourg, Burkhard
Senn devint par le fait son parent; cependant, ceci nepresen-
taitaucun avantage pour lui, vu les embarras financiers du
comte de Habsbourg, qui avait ete' longtemps condotticre
en Italie. Vers la fin de 1340, Burkhard fit son entree au
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chateau de Porrcntruy, comme successeur de son bealifter

e Thierry de la Maison ; il v fut jusqu'en 1347, puis
de nouveau de 1350 a la fin de 1364 comme lieutenant de

son frcre. II etait le premier parmi les nobles qui residaient
A Porrentruy et il tenait le conseil de cette ville dans une
dependance respectueuse. Apres qu'en mai 1347 le chateau

de Buchegg lui fut echu en heritage, c'est dans ce
chateau qu'il residait lorsque ses fonctions n'exigeaient pas sa

presence A Porrentruy ou ailleurs. Une lettre non datee,
mais qui se rapporte A la persecution des juifs qui eut lieu
en 1348, nous apprend que Burkhard Senn, alors juge en
Haute-Alsace, eut A se justifier devant le Conseil de
Strasbourg d'avoir fait executer deux juifs baptises *)

En 1360, l'empereur Charles IV l'eleva au rang de

baron, lui conferant ainsi une dignite qui faisait de lui 1'egal
des comtes et des autres barons ; il porta des lors le titre
de « sire de Buchegg ». Le brevet imperial nous est reste
conserve dans un fragment des registres de l'empereur
Charles IV ; il constitue les plus anciennes « lettres de ba-
ronie » que nous commissions. La dignite de chevalier
avait ete conferee A Burkhard dejA avant son mariage, en
1339. Son frere le recompensa de ses services A l'Eveche
par divers fiefs, en particulierceux du chateau de Miecourt,
une partie du chateau de Pleujouse et par des biens et re-
venus A Delemont, Courtedoux, Courfaivre, Glovelier et
Bassecourt.

Sous l'eveque Jean de Vienne, le successeur violent et
querelleur du pacifique Jean Senn, les relations entre
Burkhard et l'Eveche devinrent bientot mauvaises, au grand
detriment du premier. DejA en juin 1367, Burkhard Senn
avait, sans denoncer la paix, fait prisonniers deux ambas-
sadeurs de l'eveque, dont celui-ci dut racheter la liberte
moyennant 4000 florins. Les choses changerent cependant
bientot : lorsqu'en novembre et decembre 1367 la guerre
entre Berne et l'eveque faisait rage, Burkhard qui etait
combourgeois de Berne et de Soleure, devait ou bien

") Stras-sburger Urkundenbuch V, 167.
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prendre le parti de Berne, ou bien rester neutre; il faut
admettre, que son attitude deplut ä l'eveque, car on la
lui fit expier en l'obligeant ä recevoir conirne fief de
l'eveche, dejä le 14 janyier 1368, saseigneurie de Bucliegg.
En outre, cette meme annee, le 15 juillet, nous voyons
son fils du cote de l'Eveche, d'apres la note suivante des

comptes de Porrentruy :

« Le senbedy devant lai Madal (ein) fur (ent) eslez lv
sergenz pour aler en lai chevachie vers Berne, orent v sols
— Eodem die sinquo a filz monss. Bourquar, seignour de
Bouechque, iii channes de vin, valent iiii s. pris chiez
le Malaire.

Le fier baron mourut l'annee suivante, en laissant
deux fils et une fille. Notis ne voulons pas passer sous
silence ün petit fait qui montre la violence du sire
Burkhard, ou plutöt celle de son epoque : En 1366, son fils
Theobald avait revendique le benefice de la paroisse de

Umkirch, en Alsace ; mais -le Saint-Siege l'attribua ä un
autre, qui fut des lors en butte ä la vengeance des
parents de l'evince, si bien que le pape dut le recommander
ä la protection de l'eveque de Constance**). Burkhard, de-
sirant que ses biens demeurassent en entier ä son fils aine,
qui portait le meme nom que lui, avait destine le cadet
Theobald ä l'etat eccl^siastique et lui avait fait confe-
rer, dejä ä Page de. quinze ans, la dignite de prdvöt
de Moutier-GrandvaT**). Mais Theobald, qui n'avait pas
encore pris les ordres herita conjointement avec son
frere, avec qui il partagea la seigneurie de Buchegg jus-
qu'ä sa mort, qui doit etre survenue en automne de 1371.
Son frere Burkhard, qui etait devenu chevalier cette
meme annee, fut bientöt de compagnie avec son beau-
frere Jean de Bechbourg, et d'autres nobles, en guerre avec
l'eveque. II mena si bien la campagne, qu'en mai 1373
l'eveque se vit oblige d'aeheter la paix moyennant une

") Regista Episcop. Constanc. II N" 5957-
*") Son predecesseur etait Conrad'Senn, chanoine de Bäle,

appartenant ä une autre Branche de la famille.
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forte somme. L'annee suivante, Burkhard qui s'etait mis
du parti de l'eveque, guerroyait pour celui-ci avcc le

comte Jean de, Thierstein, le baron de Bechbourg et
d'autres, contre la ville de Bale, ä laquelle ils cherchaient
ä nuire en faisant prisonniers se.s marchands, selon la cou-
tunie du temps. C'est ainsi.qu'au printemps de 1374 ils
depouillerent une caravanne de marchands dans le Buchsgau,

sur le territoire du comte de Nidau ; le produit de
l'a(faire, parmi lequel se trouvaient plusieurs quintaux de
safran, fut mis en sürete au chateau de Falkenstein, qui
appartenait aux Bechbourg. Les Balois considerent la chose

comme un vulgaire brigandage et, avec le comte de Nidau,
mirent le siege devant Falkenstein. La garnison du chateau
dut se rendre ä merci le 30 mai 1374 ; les simples soldats
l'urent executes dans le voisinage, tandis que leurs chefs,
Burkhard Senn, le comte de Thierstein, Conrad d'Eptingen
et d'autres furent emmenes prisonniers par le comte de

Nidau, qui les enferma dans son chateau. Les Balois et
leur allie ne laisserent de longtemps aucun repit au baron
de Bechbourg, qui n etait pas ä Falkenstein, et ses amis et
complices detneurerent prisonniers. Burkhard Senn etait
probablement encore en detention chez son cousin lc
comte de Nidau, lorsqu'il mourut le icr fevrier 1375.
Comme il n'avait pas d'enfants de sa fern me, la marquise
Agnes de Flochberg, sa lignee, en qui 011 avait fonde les

plus grandes csperances, s'eteignit avec lui. La seigneurie
de Buchegg echut a sa soeur Elisabeth, femme du baron
Jean de Bechbourg dont il a dejä ete question. Cette Elisabeth

avait recu de l'eveque Senn, ä l'occasion de son
manage, une dot de 1500 florins, constituee par des dimes ä

prelever en Alsace. La donation fut deguisee en ce sens,
que le comte de Frobourg et le chevalier de Bärenfels
eurent le 110111 d'avoir paye la somme mentionn^e au
veritable donateur, l'eveque.

Le baron de Bechbourg," qui etait riebe ä l'origine,
depensa toute sa fortune en guerres incessantes. En 1382,
il particina dans l'armee du comte de Savoie, au siege et ä

l'assaut de Sion en X'allais et, ä cette occasion, fut fait
chevalier. II fut tue ä la bataille de Sempach. Lui et safemme
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avaient vendu, ddja en 1377 et 1378, les seigneuries de

Münsingen et de Diessenberg ; en 1391, enfin, la veuve
vendit egalement la seigneurie de Buchegg ä la ville de
Soleure. Elisabeth, qui avait eu une vie tres eprouvee,
mourut ä Bale ä la fin de 1410, et avec eile s'dteignit le
norn des Senn de Münsingen et de Buchegg. Elle avait
vu tomber ou disparaitre bon nombre d'autres families
nobles, telles que ses parents les comtes de Nidau et de

Kybourg, en meme temps qu'elle assistait aux progres
de la puissance des villes.

Les comptes de la ville de Porrentruy nous permettent
encore de jeter un coup d'oeil dans la vie de la famillc
Senn et de leurparente et dans l'administration de la villle
meme. Les indications sont toutefois purement occasion-
nelles, car elles ne sont conservees que parce qu'elles con-
cernent des depenses de la cite. II etait de regle que les
sujets fissent des cadeaux ä leur seigneur quand ils ve-
naient les visiter et c'est ainsi que les bourgeois de Porrentruy

en offraient eux aussi ä leur eveque, quand il etait
dans leurs murs. D'ordinaire on donnait un boeuf, d'une
valeur de 4 livres; mais lorsque, en 1340 Jean Senn dit
sa nouvelle messe, le cadeau fut de 3 boeufs. C'est ainsi

que, pour la periode de 1341, ä 1350, nous voyons que
l'eveque avait ete dans son chateau de Porrentruy a la
No£l de- 1341 et 1347, a Paqties 1344, 1347 et 1350. La
coutume et l'interet meme de la ville exigeaient que Ton
fasse aussi un cadeau, plus ou moins volontaire, au bailli
et ä sa femme. Lorsqu'en 1340 Burkhard Senn vint prendre

possession de cette charge ä Porrentruy, il ne recut
pas moins de 20 livres, ce qui ferait plus de 800 fr. de

notre monnaie; la ville tenait ä se concilier sa faveur. Les
cadeaux de Nouvel-An au bailli et ä sa femme se monterent
des cette epoque d'ordinaire ä 6 ou 7 livres, non compte
ce qui etait donne ä la domesticite. Quand, en janvier de

1351, Burkhard Senn revint pour la premiere fois au con-
seil de la ville de Porrentruy, il regut 5 petits florins qui
lui furent remis dans un gant blanc qui avait coüte 12 de-
niers ; sa femme en recut autant, egalement dans un gant
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blanc. A partir de 13 51, il fut admis que madame la bail-
live recevrait ä Noel 5 florins, auxquels il fut ajoute des

1361, un gulden pour sa fllle. Le bailli recevait encore
quelques presents ä certaines occasions exceptionnelles,
dont nous citerons celles-ci :

1342 fevr. 1. Item vi sols que nossinquames a bailly le
vanredi devant lai chandelouse quant il nos requis que
nos acheteissiens les chivalx en lai ville. — Item iiii libres
que pour le bailly que pour pourchaicier en vers le dit
bailly paix que 110s laiseyt en paix de acheter les chevalx
en lai ville.

1344. Item quant messire li bailliz fuyt repairez dou
tournois de Bailie que nos parlemes a luv pour langaul de

Miecourt, li doneimes xxxiii s.

1345 (vers le 15 janvier). Item despanderent les bor-
gois que furent a Blamont a wee monsignour le bailliz 'per
dues fois iiii s. iiii d. pour veor le champ de bataille.

r 347, fevr. 4. Item viii s Ier jour de kareme que messire

Bourquar paissai per ci que ont li sainquai a monss. le
bailli vi florins que veilent C s. pour ce que il nos fut
bons anvers monss. lavesque.

Nous avons dejä vu qu'il etait du des cadeaux egalemcnt
Madame la baillive. En 1339, la depense de ce chef se

montait ä 10 florins d'or « donnes ä noble dame Anne de

Neuchatel, femme monsire Burkhard de Müsingue ». C'e-
tait apparemment la premiere fois que cette dame venait
;\ Porrentruy et e'est pour cela que le cadeau etait si eleve.
Lorsque la baillive etait en couches, e'est alors qu'il con-
venait tout particulierement de lui faire plaisir. Nous lisons
ä cet egard vers fin mai 1342 : »

1342, (vers la fin de mai). Item pour maidame lai bail-
lie quant eile gisait danfantlx s. Item pour sai nurruce vs.
Item que pour le bailly que pour lai dame de Nydoys
quant eile vient veoir sai suer la baillie quant duyt gesir
danfant xii s. vi d.

1344 (/in de juin ou juillet). Item chies Maigrechart
pour le joie dou filz monss, le baillv en vin Iii. vi d. —



Item quant maidame gesoit de son novel filz que pour
maidame que pour lai nurruce v florins et vs., some per
tot Ciiii s.

A fin juin 1353 nous lisons egalement : « Item
ä Madame la Baillie, quant elle jut d'enfant 3 florins;
item, ä la nurruce 2 s. » On donna moins ici parce que
l'enfant etait une fille — la future dame de Bechbourg.
Pour recompenser des services particuliers, il fut fait une
nouvelle depense au mois de novembre 1344, ä savoir:
« 13 51. Item une cemaire de vin que hont ceinquont
maidayme, lai baillie quant elle en commencait lai gaibelle
vaut xxxij d. 1344, avant la St-Martin. Item a chastel
doneimes maidame quant eile revint de Musingues de bone
estronne et pour plusours provises qualle nos avoit fait
pour lai ville iiii florins que se montirent adonques
lxviii s.

1343, fev. 2. Item sinquaimes maidame la baillie le jour
de lai chandelouse de courtosie' vi s. pour vin.

Les cadeaux en vin, ä faire aux personnages de distinction

et ä leur suite, chargeaient tout aussi lourdement la
caisse de la cite. Le bailli lui-meme faisait assez souvent
son profit de la coutume la ville se montrait egalement
accueillante envers les nobles de passage et considerait
comme un honneur de les heberger. Pas 11'etait besoin

pour ces petites rejouissances, d'evenements extraordinaires,
comme, par exemple, lorsque le chevalier Jehan Mache-
laire (—Mazerer, Mazcrel) revint de Prusse (mai 1344) et
une autrefois d'Angleterpe(i 343), lorsque, en 1350, Richard
Stoquard et d'autres gens de Porrentruy, ou en 1351,1c
chevalier Henri d'Undrevelier dit Yoge et Huguenin de
Sonvilier rentrerent de Rome, ou encore lorsque Burquard
Senn revint de Savoie (14 avril 1360).

Quand un noble etait fait chevalier, — ainsi que ce fut
le cas en 13 51 pour les seigneurs Wonecelz Wezelo
de Morimont?) et Fourquair (Hugo) de Cosuve et en 1353
pour le sire d'Asuel,'—- la ville etait tenue d'oftrir un vin
d'honneur. On buvait en general a ces occasions de 2 ä

5 channes, quelquefois plus; la channe contenait un litre
et.4/5, tandis que la cimaire representait 2 channes et 2/3,



— 73 —

soit environ 5 litres. Quant ä la valeur de l'argent ä cctte
epoque, nous pouvons la determiner par conrparaison entre
le salaire journalier d'un macon de ce temps-lä — soit
3 s. — et celui d'aujourd'hui - en moyenne 6 frs. —
ee qui fait pour le sol 2 frs. en valeur actuelle et pour la

livre 40 fr. Pour certaines clioses, nous trouvons 1111 prix
plus eleve qu'ii notre epoque, pour d'autres, par contre,
un prix sensiblement plus has. C'est ainsi qu'un charroi ä

deux chevaux revenait ä 5 s., et un demi-charroi (;\ un
cheval) ä 3 s., soit done ä 10 et 6 frs. Les bceufs, don-
nes en cadeau ä l'cveque, etaient done tres bon marche,
puisqu'ils ne cofitaient que 4-6 livres, c'est-ii-dire 160 ä

240 frs valeur actuelle. Nous ajouterons que le prix du vin
variait considerablement; il allait de 50 centimes 1 fr.'
le litre. Les cadeaux en vin etaient quelquefois remplaces
scion les circonstances, par un repas, qui eta it evidemment
bcaucoup plus onereux. Voici quelques exemples de pa-
reilles depenses :

1346 (fin ddcembre). Item out sinquay a monss. Bour-
quart i esquot quant il vent en ceste vile que Ii conseil et
plusiour atres despanderent iiii li.v.

1347, nov. 4. Item monss. Bourquar nostre baili le

diemangc apres lai touz sains Ii sainquont i escot de lx s.

1347, avril 5. Item le jeudi apres paiques i escot de xx s.

que on sainqai a frere monss. donze Conrait.
1342, mai 5. Item le domange apres lai saint Jaquc et

saint Bhelippe pour les suers monss. de Bailie et pour mai
dame lai baillie sinquames xxxi s.

1357. Item fit messire a paie a conseil i escout de cl s.

que ma dame ne estait pais cil.
Kn 1358, les nieces de Mn,c la Baillive, soit les comtesses

de Kibourg et de Thierstein, se virent offrir 2 cimaires'de
vin et plus tard encore unc.

Comme 011 le verra par les extraits concernant les anil
ces 1362 ä 1364 que nous donnons dans les annexes, le

bailli Senn ne se faisait pas laute de disposer des finances
de la cite quand 1'occasion s'en presentait.

Nous trouvons unc notice interessante concernant la

jeune fille du bailli : A Page de liuit ans dejä, soit vers
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la Noel de i^5i, eile est en effet nommee dame de Bech-
bourg. En 1363, lorsque son pere la mcna pour Ja premiere
tois ä l'autel, sans doute pour la communion, la ville lui
offrit un vin d'honneur.

Les comptes donnent encore d'autres indications d'un
certain interet concernant la participation de la ville de

Porrentruy au siege de Zurich en 13 51 et 1352. Lacitedut
se procurer une banniere, fournir des.chars et payer les
homines d'armes, d'oti une depense considerable et
lourde pour la petite ville — qui n'etait pas encore cntiere-
ment payee en 1353. Voir ä cet egard les extraits quifigu-
rent plus loin comme annexes.

Les comptes revelent aussi des choses absolument in-
connues. comme par exemple, qu'il v avait des differends
entre Berne et Bienne en mai et juin 1351, si bien que
des Bruntrutains allerent en garnison dans cette derniere
ville. Nous lisons ä cet egard :

1351 (Mai et Juin

« Item xviii s. que on despendont quant les novelles
venirent que cils de Berne havient assaigiez ces de Biegne
que Ii consoult et plusours des proudomes despandesrent
chiez le Mitrat. item quant hont esleisont ces que devient
aler en guernison a Biegne xv sols que li consalt despen-
desrent. item ii cemaires de vin que ont sinquont monss.
le "vicaires quant il vent pour comander les sergans
que allessant ai Biegne, vellant v s. iiii d. item quant li
sergans allesrent ai Biegne en garnison quil despandesrant
chiez le Mitrat x ij s.

(Vers Pentecote item quant li sergans revenesrent de

Biegne xxxj s. quil despandesrent per trois mangiers ii chiez
Patat et hun chiez le Mitrat. item xlvij s. que il despandesrent

ai Byhevgne ».

(En octobre « Item sunt plaidiez lesarbelastres ai refaire
ai cest de Nydoiez pour viii liv. de que Jehannenat lour en
hay paihiez suis 1 s. — item ix sols pour le chevalz que
pourtait les arbelastes ai Bvenc ».
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Ces quelques considerations peuvent suffire pour donner

une idee de certains cötes d'une epoque que nous ne com-
prcnons plus guere, taut eile est differente de la notre, niais
qui avait pourtant son charme et qu'il importe de ne pas
laisser toniber dans I'oubli. Si nous avons choisijean Senn
et sa tamille, pour l'illustrer, c'est parce qu'ils out joue un
role eminent, bien que fugacc, dans la petite patrie juras--
sienne.

Dr HENRI TÜRLER,
professcur et archivisle cantonal.

Sources : Comptes rlc la villc de Porrcntruv ; Monuments
de l'histoire de l'ancien Kveche de Hide par.I. Trouillal, vol. 3

el 1 ; Fontes Herum Hernensium, vol. 5 A9; Vautrev, Uistoire
des Kvcques de Hille, vol. 1 ; H. Wackernagel, Geschichte
der Stadt Hasel, vol. II, 1 ; Hosier Urkundenbuch, vol. III
et IV ; A. Hcrnouli, Hasler Chroniken, VI, 263 ; Schweizer.
Geschichtt'orscher, XI (Huchegg); Manuel Genealogique pour
servir a 1*11 istoire de la Suisse, I, 23, 7ü et suiv., 244, 412, 341 ;

Mathiie Neoburg. Chronica, ed. G. Studer.

Annexes :

i. Eylrail des Comptes de la ville de Porrentrny concernanl
h's expeditions de Zurich.

(Le 14 Sept. 13 51 le Due Albert d'Autriche marchait
avec son armee contre Zurich, dont il commenca le siege
le 20 Sept. On negocia cependant bientot la paix. Des le

19 Juin 1352, le Due reprit ses-operations contre Zurich
et etablit son canip.le 21 Juillet pres d'Hixmgg. Ses troupes

quitterent leurs positions d'attaque le 7 Aoüt).
13 51. Item pour him'panneceh quant hont allont ai Cimlich

xxvi deniers*). Item quant hont allont en lai chevaichie

*) Note, lai livre est de 20 sols (s.), et le sol de 12
deniers (d.),
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ai Churich vij emins de avoine que ont devont a cherretom
xiiijs. item qualities novelles venirent que hont allait ,en
lai chevaichiez ai Churich per trois foies que li consalt fut
ensemble et pour despans que Ii sergans feirent et li consalt
quant il en allesrent en lai chevaichiez xliij s. item quant li
sergans revinesrent de lai chevaichiez pour despans que il
feirent le soil" et le main 1 vij s. item quant out envihout vers
les sergans vi s. que hont devont a hun geuercon. —
Item quant messire li baillis vent devers monsseignour
pour dire que hont eslesseit quarante sergans pour aller en
lai chevaichiez ai Churich et hont ne ham havait esleit
que vent, iiij flourins que li seinquont pour ce que il
fiest graiciousement que vaulent lxvs. — item quant hont
allont en lai chevaichiez ai Churich pour les despans des

sergans pour juglair pour cheretom pour cherraites pour
lours despans ix liv. et ii s. item pour le paihement des

sergans de Churich xxviij liv. et ij s. fait per le consalt cn-
tierement. item pour le juglair de Churich et pour som
guercom de lai chevaichie desp. xxi s. item pour le loier
de Guillerme filz dayme Elenav et de som frere Richair
de lour chevaulz et lour cherrat cent et huit soulz.

Item ij cemaires de vin que ont seiquont monss. le
baillis quant il revient de lai chevaichiez dc Churich,
vaulent v s. iiij d. item quant hont allont paller ai
monsseignour de Bailie pour les sergans que estient estez ai
Churihc en lai chevaichiez qu'il disoit que il havient man-
giers les bestes ij s. que channenat doneit es ij pourtiers.

1352. Item iiij flonrins que hont devont a baillis
quant hont allont ai Churic, vaulent lx iiij s. Item ii s.

pour lai festure des dous pannecels Bourquart filz Chioutat.
Item vi s. pour pourtait lai lettre apres les sergens ai
Churic et fuit compait per devant le prevost. Ce sunt
les missions que Wlrms. Pagniatte hai fait en lan dessus
dit pour lai chevaichiez de Churich pour xxvij florins
vaulent xxi liv. et xij s. que hont gergont Patat et TI10-
massins pour faire les despans. - item de la premiere,
cuemenaince de lai chevaichiez de Churihc xxv s. que li
consalt despandat en gctant. — Some de lai chevaichiez



- 77 —

de Churic cent et sc ix libvres et iij s. et ij s. Bourquart
filz Cliioutat pour lai festure des panncceals de sour plus.

1353. Item pour la chevachie de Churiz ml ccc liv.
vj s, vj d.

1454. Item x. s. pour le defiaul de la gourgiere Holriz
Savaigaz que fuit perdue devant Churiz.

Extrait des comptes de la ville de Porrentruy des

annees 1362 a 1363.
1362. Janvier 1".
Item le jour de lan nuefz v channes de vin valent

XXV, sinquon monss. le baili que vent des vers monss.
de Baile, chiez le Mitrat.

Janvier 23, 30 : Fevrier, 27, 2<V.

Item senbe devant lai chandelouse sinquon a conte de

Abspourgl eimerre de vin, presant monss. le baili valoit
2 s. — Item le dimange apres sein Mathie... valent 4 s..

— Item le diemange devant lai Chandelousse que messire
Ii bailiz estoit venuz dou tournois Ii .sinquot et fit paier
8 s. chies Stanger. —Item le sambadi apres que messer Ii
baili et maidame furent saingniez, lour sinquont ij ci-
merres de vin valent 4 s. Item le lundi devant Karesma-
tram que maidame fuit chies le prevost, Ii sinquont I
eimerre valet 2 s.

Mars 22:
Item le merdi en me karesme que messire Ii bailiz fuit

sainniez, Ii saincont j eimerre de vin valet 2 s.

Avril 23.
Itenvles sembe apres passques sinquot labasse lai sucr

mons. de Baile, present prevost et eonsaiz, 2 eimerres de
vin valant 4 s.

Mai 4 et - 31.
Item le mercre(di) apres sainete croux que messire Ii

bailliz baigniet, Ii sinquont I eimerre de vin valet 2 s.—
Item le merdi apres lascension nostres(eignour) fit paie
messire Ii bailiz 2 channes de vin, codem die estoit sai-

gniez que on Ii ot sinquat I eimerre valet tot 3 s.
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Jnil let ]
Item le diemangc devant lai foirc da S. Hory maidamc

la bailie 2 channes de vin sus la busie pris chies Patat
valent 12 s.

Aoiit 13.

Item le senbe(di) devant nostre dame en me ost me fit
paier messire li bailiz 9 s. 3 d. chies Aigni que mangiet,
cams madame estoit es noices ai Nuefchesteil, par le pre-
vost Hori Savaig(at).

Sepletnbre 22 et apies.

Item juedi devant S. Michie que messire et maidame
furent saingniezsinquont j cimerre que valent 4 s, — Item
quant lifiz monss. le baili vuilai aller es estudes, requit con
li aidest par le prevost et prit on a cort(esie) par le quo-
menal quil avoit et que on li devoit 6 florins, il nelan
soffisse pas, on l'en done 10 florins pour ce que li cansaz
li avint a faire de pluss. besoigne que on ne pouvoit se

par luv non par devers monss(ire) et pour que fuit bons
ai lai ville et gracious valent XIXxx s. 4 d., somme9'liv.
13 s. 4 d.

Novetnbre 25.
Item le vendredi jour sancte Katerine fit paier messire

li bailli 13 s. 4 d. chies Stangue que 011 parlai dou fait
Thieb. de Rocour et les fit sinquai a mari sai fille, present
le prevost, Hori Savaig. et le consat en partie.

Apres Dec. 2 p.
Maidame lai baillie V flor. de eStraine apres nat. item •

sai fille i flor., a.la menie 21 s.

1363 Janvier 23, 29.

Item le jour seiri Vincans 8 d. pour le fil monss. le
baili et pour son escuier chies Stangue. — Item quan
mess, li bailiz vint dou tournois de Baile le diemange
devant lai chandelouse, fit paier i escot de viij s. chies Stangue,

par prevost, consat, gent(jls) hommes et bourg(eois).
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Fh'ricr i<j.
Item quail mess, li bailiz vint dou tournois de Strabour

die bordarum fit paier chies Stangue 5 sols par pre (vost) ct
consat.

Mars, 7.

Item le merdi devant lai mekaresme que mess, fuit ai
Baile ai j journe pour le fait de prisons, li sinquo iiij flor.
pour ce qu'il lour fuit bons.

Mars, 14.
Item le merdi apres dominica letare fit paier messire li

bailiz quail il ot trat sai fille ai hostaul et fuit revenuz chies
Thoreval, par le prevost, dou consat et des gent, et
borg, xiij s.

Avril, 2.

Item le jour de pasqucs fit paier chies Thoreval mess,
baili iii s. ii d. pour luv (et) les arbaletriers quorent trai t
a wee luv. Item le merdv apres pasques flor(ies) (— 28
mars) fit paier li bailiz xiii s. chies Thoreval.

Avril, 11.

Item le mardi apres quasimodo fuit maidame li bailie
saihie, li sinquo i cimerre de vin, valet iiij s. vin pris
chies Vouli.

i}6), Mai, 14.
Item dominica ante pentecostes monss. le baili celu de

Barnes i cimerre chies Stangue, pris chies Jaiquart, valet
iii s. iiii d.

Peu apres. Item es moines de Lucelans fit sinqua messire

M baili i cimerre de vin, valet iiii s. viii d.

Mai 16., 24.
Item le merdi apres lascension que messire li bailiz

bainiet, sinquo i cimerre que valet iij s. iiij d, prevost,
consat et il estoit li sire d'Essuel. — Le merdi apres pen-
thecoste estoit messire li bailiz saigniez, ot j cimerre acheste

que val. iiij s. viiij d. et apres mangier vint aval, fit paier
chies Thoreval iiij s. viij d., tot par pre(vost) et consat.
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28 mai. Die trinitatis cliies toreval que Ii abeletriers
orent trat a wee luv, fit paier cliies Toreval x s. et trural ii
channes que valent ii s. iii d. par pre (vot), consat et plus,
atres.

Juin 3. Item le seube apres lai trinite xii s. fit paier mes-
sire baili chies Thoreval, present le prevost.

Juin 13, 15. — que le merdi, que le juedi par ii fois
i cimerre de vin, valet iii s. iiii d. par monss. le baili cliies
Thoreva.

(fin de Juin). Item le dimanche devant lai foire S. Hori
que Langueb. estoit ai Baile, fit paier mess. Ii bailiz par le
prevost chies Stangue vi cliannes de vin prise chie Guil-
laume, valent v s. et chies Magrechet ii channes, que
valent ii s. ii d.

Aoüt 9. Vigilia Laurentii monss. le baili fit paier ii
channes chies Stangue, valet xviii s., prevost, Ploiebuche
et plus, atres.

Aoüt 15. Die assumption-is Marie que on pledaiet des
bestes' de lai charete, fit paier mess, bailiz i cimerre de vin
et'ii peinz, valent tot iii s. v d.

Aoüt 24.

Item die Bartolomen., mai dame lai bailie chies monss. P.
Willermat j cimerre vin, val. iij s., pris chies lai Chevrate.

Aoüt 28. Item le lundi apres Bartolomei chies Aign.fit
paier mess. Ii bailiz xxiiii s., present luv, loffemcstre, Johan
de Say, pluss. seignour et borgeois questient ai lai jornee
Morelat de Chevene, par prevost, consat.

Sept. 4. Item le lundi devant lai nativite nostre dame
chies Thoreval i escot de xx s., fit paier mess. Ii bailiz et
sinqua a monss. Henri le Voge.

Sept. 17. Dominica ante Mathei quon tint le pie des

colunger, fit paier mess. Ii baili chies Magrech, i escot de

xx s., present monss. B. Spoilar, le vouai, le prevost et
pluss. atres et les mande querir apres mai (n) gie pour
le paier.
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Oct. 2). Item le mescre(di) apres sein Luc que doü
consat, Delemon, de S. Ursantie et mess. Ii Voges furent
ci que Ii sergens estient sus lai montaigne pour venir, fit
paier mess. Ii baili i escot de xxviii s., et il fut mess.- B.
Spolar, prevost, dou consat, dou quemena.

Nov. 26. Dominica ante festum Andree par lacour dou
consat et dou quemena furent a Baile B. Cliamon, W.
Ploiebuclie et B. Chioutat pour parier de nosprissons et
une jornee que mess. Ii bailiz il avoit, demorerent iü jors,
costerent de luier Ii cliivaz xxx s. et despandirent a Baile
xxxv s. et chies Ploiebuclie que ai laier que a revenir ix
s. VI d.

Nov. 29. Item vigilia Andree que mess. Nuce, mess. Ii
Voges, Ii vouliez furent ai Granges ai une jornee, des-

panderent XXX deque Ii bailiz fit paierXV s. chies Aiguin.
Le jour apres a revenir..., item ii channes de vin eodenr
die fit paier Ii bailiz chies le prevost, XX d.

Decern. 12. Le merdi devant sainete Lucie mess. Ii
bailiz mande querir le consat, chies les prevost fit paier
iii channes de vin, ii s. vi d.

D6c. 17. Le diemange apres sainete Lucie fit paier mess.
Ii baili^ chies le prevost iii channes de vin, valent iii s.

viii d.

Apres Noel. Primo maidame lai baillie v flor. destraine
et sai file j flor. et la menie xxvi s.

1364. — Avril 17. Item le venredi devant sein george
vint mess, le bailiz devers Bouechque, mande le prevost,
le consat parier ai lui a eheste, Ii sinquon i quarta! de vin,
valet iiii s. viii d.

Aoüt 10. Item le jour sein Lorent que Johan de Vare-
roile, Johennat dou Chesteil, Magrecher furent que messire
Ii bailiz avoit fait ajourner devant monss(eigneur) que
navient chevachie, despanderent xviii s. ii d a Lofon.

18. Item le venredi apres revint mess. Ii bailiz, pour luy
aipaisie, Ii sinquon i escot de xvi s. ii d..
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Oct. 30. — Item le merdi devant lai tos seitis que li
prevost, Magrecher, R. Ii favres, J0I1. de Yareroille furent
parier a-monss(eigneur) par laicourt dou quemenal pour
ce que messire li baili partoit, despandirent que ci que ai
Delemon xxxiisols.

Decembre. — Item quan mess. Nuces (Henri de Mo-
rimont) li bailiz vint ci novailement, li sinquon ii cimerres
de vin chies Lanchemant que resinq. a seigneur de Esuel
valent x s. viii d. pris chies Thorev.

(II y a encore pour cette annee 1364 d'autres notices
se rapportant au bailli Senn, mais elles n'offrent que
mediocre interet).
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